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DEMANDE RELATIVE À LA MODIFICATION DE CERTAINES 

CONDITIONS DE SERVICE LIÉES À L'ALIMENTATION 

EN ÉLECTRICITÉ ET DES FRAIS AFFÉRENTS

Article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) et

Article 31 de la Loi sur la Régie de l'énergie (L.R.Q., c. R-6.01)

__________________________________________________________________

DEMANDE D’INTERVENTION

LA PARTIE INTÉRESSÉE, L’UNION DES CONSOMMATEURS, SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1. Suite à la Décision procédurale D-2004-93 rendue dans le dossier identifié en rubrique, l’Union des consommateurs demande par la présente à être reconnue à titre d’intervenante dans le présent dossier.

2. La désignation complète de la partie à la présente demande, tel que requis par la Régie dans sa décision, est :

Nom : 
L’Union des consommateurs

Adresse : 
1000 rue Amherst, Bureau 300


Montréal, Québec, H2L 3K5

Téléphone : 
(514) 521-6820

Télécopieur : 
(514) 521-0736

Adresse électronique : 
union@consommateur.qc.ca
3. 
REPRÉSENTATIVITÉ

a) L’Union des Consommateurs est la dénomination sociale résultant de la fusion d’Action Réseau Consommateur (ARC) et de la Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale (FACEF).

b) L’Union des consommateurs regroupe huit ACEF (organismes constitués en vertu de la Loi sur les coopératives), le Regroupement des consommateurs d’assurances ainsi que des membres individuels.

c) Les huit ACEF membres sont : ACEF Abitibi-Témiscamingue, ACEF du Nord de Montréal, ACEF de l’Estrie, ACEF de Granby, ACEF du Grand-Portage, ACEF de l’Ile -Jésus, ACEF de Lanaudière et ACEF de la Rive-sud de Québec.

d) La mission des ACEF est de promouvoir et de défendre les droits et les intérêts des consommateurs en offrant des services d’aide aux consommateurs, en représentant ces derniers au niveau local et régional, en informant la population sur les lois et autres enjeux touchant la protection des consommateurs sur les questions portant, entre autres, sur le crédit, l’endettement, les modalités de recouvrement et le budget.

e) La mission de L’Union des consommateurs, en lien avec celle de ses groupes membres, demeure de représenter les intérêts et de défendre les droits des consommateurs, notamment ceux à faible et modeste revenu, en leur donnant une voix publique représentative, articulée et forte tout en poursuivant son mandat de recherche, d’information et d’éducation.

f) L’Union des consommateurs se distingue par l’intégration et la synergie entre une force locale et régionale représentative, bien implantée dans plusieurs régions du Québec par le biais de ses ACEF, et une équipe professionnelle et technique chargée de développer et de porter les positions de ses membres sur les enjeux d’envergure nationale.

4. 
NATURE DE L’INTÉRÊT

a) L’intéressée, à titre d’organisme de défense des droits et intérêts des consommateurs, possède un intérêt reconnu dans les dossiers énergétiques en général. Présentes sur la place publique et dans leur milieu respectif depuis plus de 25 ans, les ACEF et leurs représentants ont toujours suivi de près les questions liées à l’énergie, que ce soit au niveau de l’efficacité énergétique, des modalités de plaintes, d’ententes de paiement et de recouvrement, de la justification et de la rentabilité de projets de production, du choix des filières à privilégier dans une perspective de développement durable, de la restructuration et la déréglementation des marchés de l’énergie et de leur impact sur le Québec.

b) L’Union des consommateurs a déjà été reconnue comme intervenante devant la Régie de l'énergie. Depuis la création de cette dernière, elle a été reconnue sous son nom actuel et sous les anciennes appellations de ses groupes fusionnés Action Réseau Consommateur (ARC) et la Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale (FACEF), tant dans les dossiers de gaz, de pétrole que d’électricité.

5.
MOTIFS À L’APPUI DE L’INTERVENTION ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

a) L’Union des consommateurs a été reconnue comme intervenante et a participé activement à la révision des conditions de service de l'électricité prévues aux chapitres I, II, VI et VII du Règlement 634 dans le cadre du dossier R-3439-2000.

b) L’Union des consommateurs tient à participer à la révision des autres conditions de service liées à l'alimentation en électricité prévues aux chapitres III, IV et V du Règlement 634 ainsi qu’à la révision des frais liés à l'alimentation en électricité prévus à la section XVIII du Règlement n° 663 d'Hydro-Québec établissant les tarifs d'électricité et les conditions de leur application, D.555-98, 29 avril 1998, G.O. II, 2261 (ci-après le « Règlement tarifaire »), en vue de représenter et défendre les intérêts des consommateurs résidentiels.

c) L’Union des consommateurs tient à s’assurer que l’ensemble des conditions de service qui lient les clients résidentiels au Distributeur sont justes et équitables incluant le mode de service de l’électricité, le raccordement au réseau de même que l’installation, l’équipement et les droits chez les clients.

d) L’Union des consommateurs constate que de nombreux articles des chapitres concernés par cette révision du Règlement 634 accordent des pouvoirs importants au Distributeur quant à la nature et aux coûts des installations et du raccordement au réseau.

e) L’Union des consommateurs tient à s’assurer que les consommateurs sont bien informés de l’ensemble de leurs droits et obligations prévus au règlement sur les conditions de service.

f) Enfin, l’Union des consommateurs questionne l’affectation et le mode de partage des coûts du prolongement et de la modification du réseau.

6. 
PRÉSENTATION DE LA PREUVE, FRAIS PRÉALABLES ET BUDGET PRÉVISIONNEL

a) L’Union des consommateurs entend participer activement dans ce dossier, selon les modalités (rencontres techniques, audiences,) qui seront définies par la Régie.

b) Étant trop tôt pour prendre une décision à cet égard, l’Union des consommateurs réserve ses droits quant au dépôt d’une preuve dans ce dossier. Elle n’exclut pas le dépôt d’une preuve dont elle ne peut encore préciser la teneur. 

c) L’Union des consommateurs ne demande pas de frais prévisionnels mais déposera un budget prévisionnel et demandera le remboursement de ses frais suite aux instructions qui seront données par la Régie à cet effet.

7. PROCUREUR AU DOSSIER ET COMMUNICATION

Le procureur désigné au dossier est :

Nom: 
Me Claude Tardif

RIVEST SCHMIDT

Adresse : 
7712, rue Saint-Hubert

Montréal (Québec) H2R 2N8

Téléphone: 
(514) 948-1888, poste 228

Télécopieur : 
(514) 948-0772

Adresse électronique : 
claudetardif@rivestschmidt.qc.ca
Toute communication devra être acheminée à l’adresse et aux coordonnées ci-dessus.

Le tout, respectueusement soumis, ce 4 juin 2004






__________________________

RIVEST SCHMIDT

Procureurs de l’Union des consommateurs

Me Claude Tardif
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